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No. 1610. ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS 
UNIES SUR LA DÉCLARATION DE DÉCÈS DE PER 
SONNES DISPARUES. SIGNÉ À LAKE SUCCESS, NEW- 
YORK. LE 6 AVRIL 1950

L'Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 369 (IV) en date 
du 3 décembre 19491 a décidé la réunion d'une conférence internationale de repré 
sentants des différents États en vue de conclure une convention multilatérale 
concernant la déclaration de décès de personnes disparues.

La Conférence des Nations Unies sur la déclaration de décès de personnes 
disparues s'est réunie à Lake Success, New-York, au siège temporaire de l'Organi 
sation des Nations Unies, du 15 mars au 6 avril 1950.

Les Gouvernements des États ci-après étaient représentés à la Conférence 
par des délégations :

Belgique Nicaragua
Birmanie Pakistan
Bolivie Pays-Bas
Brésil Pérou
Chine Philippines
Cuba Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
Danemark d'Irlande du Nord
Equateur Suède
États-Unis d'Amérique Syrie
France Turquie
Grèce Uruguay
Inde Venezuela
Israël Yougoslavie
Les Gouvernements des États suivants étaient représentés à la Conférence 

par des observateurs :
Canada Iran
Egypte Mexique
Ethiopie Thaïlande
L'Organisation internationale pour les réfugiés était également représentée 

par un observateur.
M. Sture Petrén, représentant de la Suède, a été élu Président ; M. Adnan 

Kural, représentant de la Turquie, et M. Francisco V. Garcia Amador, représentant 
de Cuba, ont été élus Vice-Présidents.

La Conférence était saisie du projet de convention (document E /1368) qu'elle 
a utilisé comme base de discussion. Ce projet avait été élaboré par le Comité spécial

1 Document des Nations Unies A/1251.
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chargé d'étudier la déclaration de décès de personnes disparues, qui s'était réuni 
à Genève en juin 1949 en application de la résolution 209 (VIII) du Conseil écono 
mique et social. 1

A la suite des délibérations de la Conférence et du Comité de rédaction désigné 
par elle, la Conférence a arrêté le texte de la Convention concernant la déclaration 
de décès de personnes disparues, et a déclaré la Convention ouverte à l'adhésion 
des États. Les textes anglais, espagnol et français de la Convention constituent 
l'annexe du présent Acte final.

A la demande de certaines délégations, la Conférence a tenu à confirmer que :

a) "Toutes les matières non expressément réglées par la présente Convention, 
notamment celles relatives à la réapparition des personnes disparues, demeurent 
régies par la législation nationale des États contractants ;

6) "Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée 
comme portant atteinte, en ce qui concerne les cas prévus par la Convention, 
à l'application du principe de la réciprocité ou des accords en vigueur entre les 
parties à la Convention relatifs à la reconnaissance et à l'exécution mutuelles 
d'actes ou de jugements étrangers ou, d'une façon générale, comme interdisant 
une pratique plus libérale.»

EN FOI DE QUOI les représentants et observateurs soussignés ont respective 
ment apposé leur signature sur le présent Acte final, réservant complètement 
la position de leurs Gouvernements quant à leur adhésion à la Convention.

FAIT à Lake Success, New-York, le six avril mil neuf cent cinquante en un 
seul exemplaire, en anglais, chinois, espagnol, français et russe, chaque texte 
faisant également foi. Le présent Acte final et la Convention y annexée seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui 
en remettra des copies certifiées conformes aux États Membres de l'Organisation, 
aux États non membres qui sont parties au Statut de la Cour internationale de 
Justice, ainsi qu'à tous les autres États non membres auxquels une invitation 
aura été adressée par le Conseil économique et social en application des dispositions, 
de l'article 13 de la Convention.

1 Document des Nations Unies
N» 16tO
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FOR THE KINGDOM OF BELGIUM: 
POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE:

3a KopojiescTBO Bejn>raH: 
POR EL REINO DE BÉLCICA:

FOR BOLIVIA: 
POUR LA BOLIVIE:

3a
POR BOLIVIA:

FOK BRAZIL: 
POUR LE BRÉSIL:

3a
POR EL BRASIL:

Joseph NISOT

Ed. Anze MATIENZO

Gilberto AM ADO

No. 1610



F. V. GARCIA AMADOR 
25/IV/50
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FOR DENMARK: 
POUR LE DANEMARK:

3a
POR DINAMAHCA:

Hoilen EGGERT

FOR ECUADOR: 
POOR L'EQUATEUR:

3a
POH EL ECUADOB:

Wilson CÔRDOVA

FOR FRANCE: 
POUR LA FRANCK:
mmm:
3a «Dpaimino: 
POR FRANCIA:

Guy DELTEL

No. 1610
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FOR GREECE: 
POUR LA GRÈCE:
«M:
3a rpemno: 
POR GHECU:

Alexis KYROU

FOR INDIA: 
POUR L'INDE:

3a HH«HK>: 
POR LA INDIA:

B. RAJAN

FOR ISRAËL: 
POUR ISRAËL:

3a
POH ISRAËL:

Jacob ROBINSON

N- 161O
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FOR THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS: 
POUR LE ROYAUME DES PAYS-BAS:

3a KopojiesciBO
POR EL REINO DE LOS PAÎSES BAJOS:

FOR NICARAGUA: 
POUR LE NICARAGUA:

3a HnKaparya: 
POR NICARAGUA:

C. A. DE MEIJTÉRE

FOR PAKISTAN: 
POUR LE PAKISTAN:

3a
Pon EL PAKISTAN:

R. S. CHHATARI

No. 1610
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FOR PERU: 
POUR LE PÉROU:

3a Ilepy: 
POR EL PKRÛ:

T. CABADA 
19/IV/1950

FOR THE PHILIPPINE REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES:

Sa $R/immHHCKyïo Pecnyô-mEj: 
POR LA REPUBLICA DE FILIPINAS:

FOR SWEDEN: 
POUR LA SUÈDE:

3a
POR SUECIA:

Sture PETRÉN

N« 1610
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FOB SYHIA: 
POURLASYBIE:

3a 
PonSiRM:

N. RIFAI

FOH TURKEY : 
POUK LA TURQUIE:

3a Typi^oo: 
POR TURQUÛ:

A. KURAL

FOB THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND: 
POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD:

3a CoeOTHemoe KopoJieBCTBo Be.nnto6pHTaHHH H Cesepnoa
POB EL REINO UNIDO DE LA GRAN BRETAPÎA E IRLANDA DEL NORTE:

J. E. S. FAWCETT

No. 1610
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FOR THE UNITED STATES OF AMERICA: 
POUR LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE:

3a CoejcHHeHKue lïïiaiu
POR LOS ESTADOS UNIDOS DE AMERICA:

FOR URUGUAY: 
POUR L'URUGUAY:

3a
POR EL URUGUAY:

FOR VENEZUELA: 
POUR LE VENEZUELA:

3a
POR VENEZUELA:

John MAKTOS

V. M. FEREZ PEROZO
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FOR YUGOSLAVIA: 
POUR LA YOUGOSLAVIE:

3a
POH YUGOESLAVU:

FOR CANADA: 
POUR LE CANADA:

3a
POR EL CANADA:

FOB EGYPT: 
POUR L'EGYPTE:

3a Ernner: 
POR EGIPTO:

Djuro NiNeic

OBSERVERS OBSERVATEURS OBSERVADORES 

m % M HAB.HOMTE.TH

G. K. GRANDE

Abdel-Hamid ABDEL-GHAM

No. 1610
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FOR ETHIOPIA: 
POUR L'ETHIOPIE:

3a 9<J>Horono: 
POR ETIOPÎA:

FOR IRAK: 
POUR L'IRAK:

3a Hpaa: 
POR IRAN:

FOR MEXICO: 
POUR LE MEXIQUE:

3s MeKCHKy: 
POR MEXICO:

John H. SHAW

Dr. Djalal ABDOH

J. ESCOBAR

N» 1610
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FOR THAILAND: 
POUR LA THAÏLANDE:

3a
FOR THAILANDIA:

No. 161(1

Dr. Manu AMATAYAKUL
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LE PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE: THE PRESIDENT OF THE CONFERENCE:

Sture PETRÉN

THE ASSISTANT SECRETARY-GENERAL, IN CHARGE OF THE LEGAL DEPARTMENT: 
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT CHARGÉ DU DÉPARTEMENT JURIDIQUE:

Dr. I. KERNO

THE EXECUTIVE SECRETARY OF THE CONFERENCE: 
LE SECRÉTAIRE EXÉCUTIF DE LA CONFÉRENCE:

Oscar SCHACHTER

N»1610
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CONVENTION 1 CONCERNANT LA DÉCLARATION DE DÉCÈS DE PER 
SONNES DISPARUES. ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE DES 
NATIONS UNIES SUR LA DÉCLARATION DE DÉCÈS DE PERSON 
NES DISPARUES ET OUVERTE A L'ADHÉSION. LE 6 AVRIL 1950

PRÉAMBULE
LES ÉTATS CONTRACTANTS,
CONSIDÉRANT que les événements militaires et les persécutions raciales, 

religieuses, politiques et nationales ont provoqué, au cours de la seconde guerre 
mondiale, la disparition de personnes dont le décès ne peut être établi avec certitude,

CONSIDÉRANT qu'il en est résulté des difficultés d'ordre juridique qui ont 
mis un grand nombre d'êtres humains dans une situation précaire,

CONVAINCUS que la solution de ces difficultés appelle des mesures de coopéra 
tion internationale,

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES :

ARTICLE PREMIER 
Champ d'application

1. La présente Convention concerne les déclarations de décès des personnes 
dont la dernière résidence se trouvait en Europe, en Asie ou en Afrique, et qui 
ont disparu au cours des années 1939-1945, dans des circonstances qui permettent 
raisonnablement de supposer qu'elles sont mortes par suite d'événements de guerre 
ou de persécutions raciales, religieuses, politiques ou nationales.

Toutefois, les membres des forces armées ne seront pas considérés comme 
ayant eu leur résidence en Europe, en Asie ou en Afrique, du seul fait qu'ils ont 
été en service sur ces continents.

2. Les États contractants pourront, par notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, étendre l'application de la Convention 
aux personnes disparues après 1945 dans des circonstances similaires. Cette exten 
sion ne s'appliquera qu'entre États ayant fait cette notification.

3. Les personnes visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont, dans la présente 
Convention, appelées "personnes disparues".

ARTICLE 2 
Tribunaux compétents

1. Dans la présente Convention, le terme "tribunal" s'entend de toute autorité 
qui, aux termes de la législation nationale en vigueur, est compétente ratione 
materiœ pour statuer sur les décès.

1 Entrée en vigueur à l'égard de la Chine et du Guatemala le 24 janvier 1952, le trentième 
jour suivant la date du dépôt du deuxième instrument d'adhésion, conformément à l'article 14. Les 
instruments d'adhésion de la Chine et du Guatemala ont été déposés auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies les 20 décembre 1950 et 25 décembre 1951 respectivement.

N° 1610
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2. Sous réserve du paragraphe premier du présent article, les tribunaux 
ci-après sont compétents rations loci pour recevoir les requêtes et prononcer les 
déclarations de décès :

i) Le tribunal du lieu du dernier domicile de la personne disparue, ou 
de sa dernière résidence libre ou forcée ;

ii) Le tribunal du pays dont la personne disparue était ressortissante 
qui est compétent d'après la législation de ce pays ou, à son défaut, 
le tribunal de la capitale de ce pays ;

iii) Le tribunal du lieu où sont situés des biens de la personne disparue ;
iv) Le tribunal du lieu du décès de la personne disparue ;
v) Le tribunal du lieu du domicile ou de la résidence du requérant, au cas 

de requête émanant de l'un quelconque des membres suivants de la 
famille de la personne disparue : ascendants, descendants, y compris 
les enfants adoptés et leurs descendants, frère ou sœur et leurs descen 
dants, oncle ou tante, conjoint.

3. Toutefois, un État contractant pourra désigner, pour tout ou partie de son 
territoire, un ou plusieurs tribunaux auxquels il dévoluera la compétence que le 
paragraphe précédent aurait attribuée à ses tribunaux. Ces désignations devront 
être notifiées au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

4. Le requérant qui aura présenté sa requête à un tribunal jugé par lui compé 
tent aux ternies des paragraphes précédents du présent article n'aura pas le droit 
de soumettre une requête ultérieure à un autre tribunal, à moins qu'il n'ait retiré 
sa première requête avant qu'un jugement ait été rendu ou à moins que le premier 
tribunal ne se soit déclaré incompétent pour donner suite à la requête.

ARTICLE 3

Requête de déclaration de décès
1. Tout tribunal compétent de chaque Etat contractant agissant soit sur 

la demande de toute personne physique ou morale ayant un intérêt légitime en 
la matière, soit sur la demande d'une autorité chargée de la sauvegarde de l'intérêt 
public, soit de sa propre initiative, prononcera la déclaration de décès d'une personne 
disparue, lorsque toutes les conditions suivantes seront remplies :

i) Que la personne disparue ait eu sa dernière résidence en Europe, en 
Asie ou en Afrique ;

ii) Que la personne ait disparu au cours des années 1939-1945 ; 
iii) Que les circonstances de la disparition permettent raisonnablement 

de supposer que la personne disparue est morte par suite d'événements 
de guerre ou de persécutions raciales, religieuses, politiques ou na 
tionales ;

N» 1610
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iv) Qu'un délai d'au moins cinq ans se soit écoulé depuis la date connue la
plus récente à laquelle la personne disparue était probablement encore

• en vie suivant les indications fournies par la réception de nouvelles
ou un autre fait quelconque porté à la connaissance du tribunal ; 

v) Qu'il ait été donné une publicité suffisante à la procédure en cours 
pour la délivrance de cette déclaration de façon à donner à la personne 
prétendument décédée la possibilité de faire connaître qu'elle est encore 
en vie.

2. Seules les personnes physiques ou morales énumérées ci-après sont consi 
dérées comme ayant un intérêt légitime aux termes du paragraphe précédent ; 

i): ! Les personnes ayant droit, en qualité autre que celle de créancier, 
; à tout ou partie des biens de la personne disparue, en vertu d'un testa 

ment ou ab intestat;
ii) Les personnes ayant droit, en qualité autre que celle de créancier,

à tout bien pour lequel les conditions de dévolution ou de partage
peuvent dépendre, soit du fait que la personne disparue vit ou est
décédée, soit de la date de ce décès ;

iii) Les personnes dont le statut juridique peut être affecté par le fait que
la personne disparue vit ou est décédée ;

iv) Les personnes désireuses d'adopter les enfants mineurs de la personne 
disparue.

ARTICLE 4

Date du décès
ï. En prononçant une déclaration de décès, le tribunal compétent doit fixer 

la date et l'heure du décès, compte tenu de toutes preuves ou indications sur les 
circonstances ou l'époque de ce décès.

2. En l'absence de toute preuve ou indication de cette nature, la date du 
décès est fixée au jour de la disparition.

3. Le jour de la disparition est celui de la dernière manifestation connue 
d'existence de la personne disparue. Il est déterminé par le tribunal en considération 
des faits portés à sa connaissance et notamment des dernières nouvelles reçues 
concernant la personne disparue.

4. En l'absence de toute preuve ou indication sur l'heure du décès, celui-ci 
est fixé au dernier moment du jour retenu comme date du décès.

ARTICLE 5

Effets des déclarations de décès
1. Les déclarations de décès prononcées conformément à la présente Conven 

tion dans un État contractant font foi jusqu'à preuve du contraire dans les autres 
États contractants.

N« 1610
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2. Toutefois les États contractants pourront, par des accords particuliers 
qu'ils notifieront au Secrétaire général, attribuer aux déclarations de décès pronon 
cées sur leurs territoires respectifs des effets plus étendus que ceux prévus au 
paragraphe précédent.

ARTICLE 6
Effets des déclarations de décès prononcées avant l'entrée en vigueur de la Convention 

Une déclaration de décès prononcée dans un État contractant avant l'entrée 
en vigueur de la présente Convention aura, sur le territoire des autres États contrac 
tants, la même valeur qu'une déclaration prononcée conformément à la Convention 
si le tribunal qui avait prononcé cette déclaration atteste qu'elle remplit les condi 
tions actuellement requises par les articles 1, 2 et 3 de la Convention. Toutefois 
il ne sera pas porté atteinte de ce fait aux droits de propriété ou autres droits 
acquis sur ce territoire avant la présentation de cette déclaration.

ARTICLE 7
Autorité de chose jugée des déclarations prononcées avant l'entrée en vigueur de la

Convention
La présente Convention ne doit pas être interprétée comme portant atteinte 

à l'autorité de chose jugée des déclarations de décès ayant acquis cette autorité 
avant l'entrée en vigueur de la Convention.

ARTICLE 8 
Bureau international des déclarations de décès

1. Un Bureau international des déclarations de décès sera institué dans le 
cadre de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies en déterminera le siège, la composition, l'organisation et le 
fonctionnement.

2. Un fichier central sera établi dans ce Bureau.
3. Les langues de travail du Bureau international seront l'anglais et le français.

4. Le Bureau sera habilité à recevoir de Gouvernements ou de particuliers 
des copies authentiques de déclarations de décès de personnes disparues, telles 
que les définit l'article premier de la présente Convention, prononcées avant 
l'entrée en vigueur de la présente Convention.

ARTICLE 9 
Communication des requêtes

1. Tout tribunal qui sera saisi d'une requête aux fins de déclaration de décès 
ou qui, de sa propre initiative, entamera une procédure aux mêmes fins, communi 
quera dans les quinze jours au Bureau international les informations suivantes, 
dans la mesure du possible :
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i) Les nom et prénoms du disparu ;
ii) Les noms et, si possible, les adresses des parents les plus proches ; 

iii) Le lieu et la date de naissance du disparu ; 
iv) Sa résidence habituelle ;
v) Sa dernière résidence libre ou forcée connue ; 

vi) Toutes informations quant à son statut de nationalité ; 
vii) La dernière date connue à laquelle la personne disparue était encore,

aux termes de la requête, probablement en vie ;
viii) Les nom et adresse du requérant, l'intérêt légitime qu'il a à présenter 

une requête et, le cas échéant, ses rapports de parenté avec le disparu ; 
ix) La date de l'ouverture de la procédure.

2. Si le Bureau constate qu'une procédure est déjà en cours devant un autre 
tribunal, il signalera immédiatement le fait au dernier tribunal saisi. Celui-ci 
ajournera, la procédure en cours en attendant la décision passée en force de chose 
jugée de l'autre tribunal, et fera connaître au requérant le tribunal déjà saisi 
ainsi que le nom de l'autre requérant. Le Bureau portera également à la connaissance 
du premier tribunal saisi la requête introduite ultérieurement auprès d'un autre 
tribunal.

ARTICLE 10

Publication et communication des décisions
1. Tout tribunal ayant pris une décision en application de la présente Con 

vention communiquera ladite décision au Bureau international dans les quinze 
jours suivant la date à laquelle cette décision sera passée en force de chose jugée, 
qu'elle fasse droit ou non à la requête. Ladite communication énoncera la date 
de la décision et la date fixée comme la date du décès ou un bref exposé des motifs 
du rejet.

2. Le Bureau international publiera périodiquement la liste des requêtes et 
des décisions passées en force de chose jugée ainsi que des attestations délivrées 
conformément aux dispositions de l'article 6, qui lui auront été communiquées ; 
il fera également figurer sur cette liste toute déclaration de décès qui lui sera 
communiquée conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 8. 
En même temps, le Bureau fera connaître les requêtes, décisions et attestations 
aux proches parents dont les noms lui auront été communiqués conformément 
aux dispositions du paragraphe 1, ii, de l'article 9 de la présente Convention* 
Le Bureau international transmettra également à tout tribunal qui aura été saisi 
d'une requête de déclaration de décès, l'exposé des motifs de tout rejet précédem 
ment prononcé par un autre tribunal à propos d'une requête de déclaration de 
décès concernant la même personne disparue.

3. Il ne sera pas prononcé de déclaration de décès conformément aux termes 
de la présente Convention avant l'expiration d'un délai de trois mois à partir 
de la date de publication de la requête par le Bureau international.
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4. Si une déclaration de décès passée en force de chose jugée fait ultérieurement 
l'objet d'une procédure de revision dans le pays où elle a été prononcée dans le 
cadre de la présente Convention, la requête tendant à cette revision ainsi que 
la décision prise à son égard tomberont également sous l'application des para 
graphes 1 et 2 ci-dessus. Il en sera de même pour les déclarations de décès ayant 
donné lieu à l'attestation prévue à l'article 6.

ARTICLE 11
Commissions rogatoires

1. Les États contractants exécuteront les commissions rogatoires relatives 
à toute procédure visée par la Convention, selon leur législation nationale, leur 
pratique en cette matière et les conventions conclues et à conclure.

2. La transmission des commissions rogatoires s'effectuera selon les méthodes 
habituelles. Toutefois, les États contractants pourront transmettre les commissions 
rogatoires par l'entremise du Bureau international.

ARTICLE 12

Exemption de frais et assistance judiciaire
La procédure engagée par des étrangers en application des dispositions de la 

présente Convention sera exempte de tous frais et dépens et l'assistance judiciaire 
sera accordée dans tous les cas où, en vertu de la législation nationale, les ressortis 
sants du pays où une action de cette nature est en instance bénéficient de cette 
exemption ou de cette assistance. Les requérants indigents sont dispensés de la 
cautio judicatum solvi.

ARTICLE 13
Adhésion

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion des Membres de l'Organi 
sation des Nations Unies et des États non membres parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice, ainsi que de tous les autres États non membres auxquels 
une invitation aura été adressée à cet effet par le Conseil économique et social, 
agissant sur requête de l'État intéressé.

2. L'adhésion s'effectuera par le dépôt d'un instrument formel auprès du 
Secrétaire général.

3. Au sens de la présente Convention, le terme "État" comprend également 
les territoires placés sous la responsabilité internationale de chaque État contrac 
tant sauf si l'État intéressé a stipulé au moment de l'adhésion que cette Convention 
ne s'applique pas à certains de ces territoires. Tout État qui fait une telle stipulation 
peut ultérieurement, en adressant une notification au Secrétaire général, étendre 
l'application de la Convention à tous les territoires ainsi exclus ou à l'un quelconque 
d'entre eux.
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ARTICLE 14 
Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra 
la date à laquelle le deuxième instrument d'adhésion aura été déposé conformément 
aux dispositions de l'article 13.

2. Pour chacun des États qui adhéreront après le dépôt du deuxième instru 
ment d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra 
la date du dépôt par cet État de son instrument d'adhésion.

ARTICLE 15 
Approbation par l'Assemblée générale

La création du Bureau international prévu à l'article 8 sera sujette à l'appro 
bation de l'Assemblée générale des Nations Unies 1.

ARTICLE 16 
Notifications effectuées par le Secrétaire général

Le Secrétaire général notifiera ce qui suit à tous les États Membres et aux 
États non membres visés à l'article 13 :

a) Les adhésions effectuées conformément aux dispositions de l'article 13 ;
b) Les stipulations et notifications effectuées conformément aux dispositions 

du paragraphe 3 de l'article 13 ;
c) La date à laquelle la présente Convention sera entrée en vigueur conformé 

ment aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 14 ;
d) Les réserves formulées et les notifications effectuées en application de 

l'article 19;
e) Les notifications adressées au Secrétaire général conformément aux 

dispositions du paragraphe 2 de l'article premier ;
/) Les désignations adressées au Secrétaire général conformément aux disposi 

tions du paragraphe 3 de l'article 2 ;
g) Les accords conclus en application du paragraphe 2 de l'article 5.

ARTICLE 17 
Durée de la Convention

1. La présente Convention restera en vigueur pendant une période de cinq ans 
à compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur conformément aux disposi 
tions du paragraphe premier de l'article 14.

1 Nation Unies, document A/1775, résolution 493 (V) adoptée le 16 novembre 1950.
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2. Toutefois les instances engagées pendant la durée de la Convention et qui 
seront en cours lors de son expiration pourront être poursuivies sur les mêmes 
bases jusqu'à décision passée en force de chose jugée ; cette décision aura alors 
le même effet que si elle était intervenue avant l'expiration de la Convention.

ARTICLE 18

Règlement des différends
S'il s'élève entre États contractants un différend relatif à l'interprétation ou 

à l'application de la présente Convention et que ce différend n'ait pas été réglé 
par d'autres moyens, il sera soumis à la Cour internationale de Justice. Le différend 
sera porté devant la Cour, soit par notification du compromis des parties au 
différend, soit par une requête unilatérale émanant de l'une d'elles.

ARTICLE 19
Réserves

Tout État pourra subordonner son adhésion à la présente Convention à des 
réserves, ces dernières ne pouvant être formulées qu'au moment de l'adhésion.

Si un État contractant n'accepte pas les réserves auxquelles un autre État 
aurait ainsi subordonné son adhésion, il pourra, à condition de le faire dans les 
quatre-vingt-dix jours qui suivront la date à laquelle le Secrétaire général lui 
aura communiqué ces réserves, notifier au Secrétaire général qu'il tient cette 
adhésion pour non intervenue. Dans ce cas, la Convention sera considérée comme 
n'étant pas en vigueur entre ces deux États.

ARTICLE 20

Dépositaire et langues officielles
La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français 

et russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général qui en trans 
mettra des copies certifiées conformes à tous les États Membres, aux États non 
membres qui sont parties au Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi 
qu'à tous les autres États non membres auxquels une invitation aura été adressée 
par le Conseil économique et social en application des dispositions de l'article 13.
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